
 

 

Société Nationale des Autoroutes du Maroc - S.A au capital de 15.715.628.500,00 DH - BP 6526, Hay Ryad, Rabat, Maroc 

Tél. : 05 37 57 97 00 - Fax : 05 37 71 10 59 - C.N.S.S. : 2042018 - R.C. : 29175 - I.F. : 0333 12 44 - Patente : 25560300 

I.C.E. : 001538020000033 - Site web : www.adm.co.ma 

  

RECRUTEMENT DE TECHNICIENS DE SECURITE & VIABILITE (CONTRAT ANAPEC) 

Créée en juin 1989, la Société Nationale des Autoroutes du Maroc (ADM) est une société anonyme de droit privé, 

dont l’actionnariat est majoritairement public. Sa mission principale est de construire, exploiter et entretenir le réseau 

autoroutier qui lui est concédé par l’Etat. Aujourd’hui, ADM est concessionnaire d’un réseau d’autoroutes en 

exploitation de 1800 kilomètres.   

Mission :  

Rattaché(e) à la Direction Régionale, le Technicien de sécurité & viabilité est appelé à participer selon son affectation 

aux activités visant la pérennité de l’infrastructure, et la sécurité des clients-usagers. 

 

Activités/responsabilités : 

• Intervenir lors des opérations d’assistance ou de gestion d’incident pouvant impacter la sécurité du client-

usager ou la fluidité de la circulation ; 

• Réaliser des visites régulières de l’autoroute et tenir les états exhaustifs relatifs au domaine public autoroutier, 

infrastructure et conformité de la signalisation ; 

• Tenir à jour les données du patrimoine des ouvrages du réseau autoroutier ; 

• Etablir les constats des prestations d’assistance et d’entretien de l’infrastructure et ses équipements ;  

• Participer au suivi de la prestation de dépannage & au suivi de l’état général des aires de service ; 

• Gérer le stock relatif au matériel de signalisation provisoire. 

Lieu de travail : Driouch, Casablanca, Settat et Larache. 

 

Type d’horaire de travail : Normal avec un système d’astreinte : période pendant laquelle le stagiaire doit rester à 

son domicile ou à proximité et doit rester disponible pour intervenir rapidement et effectuer un travail en cas de 

besoin. 

 

Profil :  

• Être titulaire du baccalauréat. 

• Être titulaire d’un diplôme de Technicien Spécialisé (Bac+2) en Génie Civil, en Infrastructures et Travaux 

Publics ou en spécialité Conducteur de Travaux (Travaux Publics), promotion 2020, 2021, 2022, 2024, 2025 

ou 2026.   

• Avoir un permis de conduire de type B. 

Langues :  

• Arabe : Maitrise.  

• Français : Bon.  

Compétences générales : 

• Connaitre les techniques et les outils de planification 

• Utiliser les outils bureautiques et messagerie 

• Avoir l’aptitude à gérer des stocks et à suivre des prestations de services. 
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Compétences spécifiques : 

Connaitre les notions de base de : 

• Code de la route, sécurité routière et signalisation routière  

• Techniques génie civil : ouvrages de terrassement, assainissement, ouvrages d’art, bâtiments et charpente 

métallique 

• Béton armé 

• Opérations d'entretien de l'infrastructure 

• Techniques d'auscultation 

Consistance du dossier de candidature : 

 
Le dossier de candidature doit impérativement comprendre les documents suivants : 

• Une copie certifiée conforme du diplôme  

• Une copie certifiée conforme de la carte d’identité nationale  

• Une copie certifiée conforme du diplôme du baccalauréat  

• Le CV actualisé  

L’avis d’appel à candidatures est publié sur les sites web www.adm.co.ma et emploi-public.ma. Les candidats doivent 

déposer leurs dossiers de candidature sur le site web https://adm.etalent.ma, et ce au plus tard le 01 juin 2026 à 

23h59. 

Important : 

• Pour signer le contrat, il est nécessaire d'avoir un solde minimum de 18 mois sur ANAPEC. 

• Seuls les diplômes délivrés par les établissements publics et ceux disposant d’attestation d’équivalence 

délivrée par les autorités compétentes (formation initiale) seront éligibles pour passer le concours. 

• Seules les candidatures reçues via internet seront traitées. 

• Le candidat doit impérativement justifier d'un domicile situé dans la région ou la zone d'activité, tel 

qu'indiqué sur sa pièce d'identité. 

• Tout dossier incomplet ou ne correspondant pas au profil recherché sera automatiquement écarté. 
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